Inscription des exposants

Règlement 

Article 1 

Les exposants s’engagent à respecter le présent règlement sous peine de se voir interdire l’accès au village ou d’en être évincé.

Article 2 

Bien que titulaire auprès du groupe Générali d’une assurance Responsabilité Civile, « organisateur de manifestations » le comité’d’organisation Equirando décline toute responsabilité quant aux pertes ou dommages subies par les biens des exposants et n’est pas responsable des vols qui pourraient être commis sur le site d’Equirando.

Article 3 

Chaque exposant est invité à se munir des assurances suivantes :

-          1 assurance R.C. à caractère obligatoire

-          1 assurance facultative mais conseillée pour tout dommage (bris, vol, détérioration..) causé à leur matériel

-          Chaque exposant a l’obligation d’assurer la totalité des biens se trouvant sur son stand, dans les cas suivants : valeur des biens > 6000 €, option casse des objets fragiles.

Article 4 :
Les réservations seront acceptées jusqu’au 30 / 06 / 2010 dernier délai. Passé cette date, aucune inscription ne sera acceptée.

Article 5 

L’emplacement de chaque exposant sera attribué par le C.O. en fonction de la chronologie d’inscription et des impératifs liés à la configuration du terrain.

Article 6 

Il sera fourni à chaque exposant un accès pour branchement électrique

Article 7 :
Le C.O. se réserve le droit de refuser tout commerçant dont l’activité serait contraire aux bonnes mœurs ou susceptibles de troubler l’ordre public.

Article 8 :
Le C.O. s’attachera à organiser un village important et varié, mais ne peut en aucun cas garantir une exclusivité à une catégorie de commerce.

Article 9 

L’installation et l’accès au village pour les exposants sera possible à compter du jeudi 22/07 et devra être impérativement terminée pour le vendredi 23/07 à 12h

Article 10 :
L’accès aux parkings étant limité, il sera fourni à chaque exposants 2 badges d’accès « parking exposant »

Article 11 :
Chaque exposant devra respecter les heures d’ouverture suivantes :

                        vendredi : 15h – 21h (extension possible> 24h)

                       samedi et dimanche : 10h – 21h (extension possible > 24h)

Article 12
– Lors de l’envoi du dossier d’inscription, il sera demandé obligatoirement un acompte de 30%, le solde étant payable à l’installation du stand. Aucune dérogation ne sera acceptée à ce niveau. Toute annulation de réservation postérieure au 30/06/2010 sera considérée comme nulle et l’acompte ne sera pas remboursé.

Article 13 

Durant les heures de fermeture du village, un service de gardiennage sera mis en place. Cette mesure préventive ne constitue en aucun cas une quelconque garantie contre le risque de vol, et les exposants sont donc invités à se prémunir de ce risque et à fermer leur stand à l’aide par exemple de bâches.

 

L’exposant                                                                                               Le Comité d’Organisation

faire précéder la signature de 

« bon pour acceptation du présent règlement »

 à…………………………..le…………………………….

